
 

        
 
 
       
 
 
 
 
 
 

Senlis, le 02 septembre 2021 
 
OBJET : MOISSON 2021 
 
Madame, Monsieur, Cher Sociétaire,  
 

Votre Conseil d’Administration s’est réuni le mardi 31 Aout afin d’analyser la qualité de cette 
moisson qui fût bien compliquée avec des conditions de récolte soumise à une météo 
capricieuse. 

D’un point de vue quantitatif, les volumes sont globalement là, de bonnes surprises en orge d 
‘hiver et en colza, une année moyenne en orge de printemps au niveau des calibrages. 
Concernant les protéagineux, une mauvaise année avec des parcelles non récoltées et des 
qualités couleurs dégradées. 

Concernant les blés, nous sommes dans la moyenne quinquennale, soit environ 85qx /Ha, la 
qualité est très hétérogène en fonction des dates de récolte. Après de nombreuses analyses, 
Valfrance a décidé de suspendre les analyses Hagberg et de se concentrer sur le critère « poids 
spécifique » qui sera le critère discriminant de l’année. 

Grâce à ses capacités de stockage, son savoir-faire et ses outils de nettoyage, Valfrance doit 
aller chercher la meilleure valorisation de vos livraisons en améliorant la qualité globale des 
blés (moyenne Ps des réceptions moisson à 74.2 kg/hl). Certains débouchés devront se 
négocier, d’autres se créer pour s’adapter à la qualité de l’année. 

Votre Conseil d’Administration a décidé d'adapter au caractère particulier de cette année les 
critères de réception des blés. 

 

 

 

 

 



 

Deux mesures sont à prendre en compte quel que soit le type de commercialisation (PDC et 
CDJ) : 

1- L’agréage qui se fera sur deux types de blé : 

Au-dessus de 72kg/hl : Blés Meuniers 

En-dessous de 72kg/hl : Blés Fourragers 

Les blés fourragers ne bénéficieront pas, ni ne seront impactés de la grille protéine. 

 

2- Les grilles de réfaction de PS qui seront calculées par dixième de point sont : 

Pour les blés meuniers : 

Entre 75.9 et 75 kg/hl : - 0.15€ par dixième de point 

Entre 74.9 et 74 kg/hl : - 0.25€ par dixième de point 

Entre 73.9 et 73 kg/hl : - 0.30€ par dixième de point 

Entre 72.9 et 72 kg/hl : - 0.30€ par dixième de point 

Pour les blés fourragers : 

Entre 71.9 et 71 kg/hl : - 0.15€ par dixième de point 

Entre 70.9 et 70 kg/hl : - 0.15€ par dixième de point 

Entre 69.9 et 69 kg/hl : - 0.15€ par dixième de point 

Entre 68.9 et 68 kg/hl : - 0.15€ par dixième de point 

 

Pour le cas particulier des contrats « cours du jour » réalisés en blés meuniers et dont les 
livraisons ne permettent pas d’honorer le contrat, une décote spécifique sera appliquée. Cette 
décote permettra de coller au plus près de la réalité du marché en observant mensuellement 
le différentiel de prix entre nos deux catégories de blé. Pour exemple, si l’écart diminue dans 
les prochains mois, la décote suivra également la même tendance. 

Pour la stratégie des « prix de campagne », la commercialisation suit son rythme.  La 
résultante de l’ensemble des ventes de l’année de nos deux catégories de blés permettra de 
définir des compléments de prix finaux adaptés à ces dernières, et ainsi de valider un écart 
moyen constaté. 

 

 

 

 



 

Pour les blés biscuitiers (Paledor, Arkeos, Ronsard ,Scipion, Hansel, Stromboli) 

L’agréage se fera sur deux types de blé : 

Au-dessus de 70kg/hl : Blés biscuitiers 

En-dessous de 70kg/hl : Blés Fourragers 

La grille de réfaction PS se trouve décalé de 2 points. 

Pour améliorer la trésorerie des exploitations, votre Conseil d’Administration a décidé de 
verser les compléments de prix suivants payables au 25.09.2021. 

- Blé meunier : + 20€/T 
- Blé fourrager : + 20€/T 
- Colza : + 60€/T 
- Orge de brasserie d’hiver : + 30€/T 
- Orge de brasserie de printemps : + 25€/T 
- Orge fourragère : + 25€/T 
- Pois protéagineux / Féverole : + 30€/T 
- Seigle / Triticale / Avoine : + 20€/T 

Pour les productions biologiques :  

- Blé meunier AB : + 50€/T 
- Pour toutes les autres espèces en C2 : les compléments seront identiques à ceux versés 

en conventionnel.  

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information, et vous donnons 
rendez-vous aux prochaines Assemblées de section. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, Cher Sociétaire, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

 

        LAURENT VITTOZ 
Directeur Général  


